
Prescriptions spéciales

Limite de zone

Limite Orientation

d'Aménagement et de

Programmation (L123-1-1 CU)

Périmètre d'attente de

projet  d'aménagement

(L123-2a du CU)

Emplacements réservés

Emplacement

Réservé

Réserve de mixité

sociale (L123-2b du

CU)

n°

n°

Protections environnementales

et architecturales

Espace Boisé Classé

protection des espaces boisés

(article L 123-1-5 III 2°

du code de l'urbanisme)

Changement de

destination autorisé

sur le groupe de bâtiments

Implantation et protection

du bâti et du paysage

Limite de constructibilité

40m

Front bâti - alignement

Bande plantée (arbre ou haie)

existante ou à créer

Alignement végétal et arbre

remarquable(article L 123-1-5

III 2° du code de l'urbanisme)

Zone de risques liés aux

inondations (arrêté préfectoral

du 28 avril 2005)

Déplacements

Principe de liaison douce

existante ou envisagée, au titre

de l'article L.123-1-5 IV 1° du

code de l'urbanisme

Voirie projet

Protection des monuments

historiques

Bande non aedificandi le long

des grands axes routiers

(article L111-1-4 du code de

l'urbanisme)
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n°

n°

Changement de

destination autorisé

sur le groupe de bâtiments

Implantation et protection

du bâti et du paysage

Limite de constructibilité

40m

Front bâti - alignement

Bande plantée (arbre ou haie)

existante ou à créer

Recul par rapport à l'axe

RD50 et RD910

zone bruit arrêté prefectoral

echelle 10 - interrompu 2

largeur 0

echelle 30 -divise

largeur 4

echelle 20 - interrompu

largeur 10

echelle 30 - bordure

largeur4

echelle 1 - acad iso3w100

largeur 5

40m

40m

40m

40m

40m

40m

secteur

à projet

Déplacements

40m

40m

40m

Np

Ne

Ne

UA

UB

UC

UD

UD

UD

UD

Ne

Nel

Nel

Np

UX

Np

Np

Np

Np

Np

Nj

Nj

Nj

Np

2AU

Np

Np

Np

Np

Np

Np

Np

Np

Protection des monuments

historiques

Eglise paroissiale

Saint Maixent

Château de Couzières

Manoir de Beaupré

Np

UC

Np

Nt

UC

40m
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